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Association neuchâteloise et jurassienne de tennis de table
Affiliée STT




Neuchâtel, le 12 mai 2010
Christophe Delestre

Faubourg de l‘Hôpital 56
2000 Neuchâtel
Natel +41 79 635 48 08

christophe.delestre@anjtt.ch
A :

Tous les Membres et Présidents d’Honneur de l’ANJTT

Tous les Clubs de l’ANJTT
Tous les Membres de Directoire et Organes ANJTT

Mesdames, Messieurs,

La préparation de la saison 2010/2011 avance à grand pas. Nous vous prions de bien vouloir retourner les différentes informations demandées ci-dessous avant le dimanche 6 juin 2010 (courrier A ou par email), délai impératif.

CTT (PPC) : 
Vous trouverez ci-joint les documents en annexe pour le renouvellement :

· Comités - Locaux
· Fonctions (Arbitres / Juge-Arbitres / Entraîneurs – coaches / Honorifique)
Ces documents contiennent  toutes les informations de la saison écoulée. Merci de bien vouloir ajouter toutes les modifications nécessaires ou les informations manquantes sur le document. Merci de bien vouloir indiquer en rouge toutes les modifications...
Pour les arbitres et juges-arbitres, il faut joindre le livret A/JA afin qu’il puisse être transmis par l’AR à la STT. C’est sur cette base là uniquement que le renouvellement de la fonction A ou JA sera validé par la STT.

Pour établir  le calendrier du championnat pour chaque équipe, nous avons besoins des informations suivantes :
Attention il s’agit des indisponibilités majeures uniquement.

1. indisponibilité du club 
Il s’agit des jours pendant les périodes 28.8.09-20.12.10 et 10.1.11–20.4.11 ou le club est indisponible 
( s’applique à toutes les équipes à l’extérieur comme à la maison.
Il s’agit essentiellement des jours fériés officiels (ex : 1er mars pour les clubs neuchâtelois).

	
	
	
	
	
	
	


2. indisponibilité des locaux 
Il s’agit des jours pendant les périodes 28.8.09-20.12.10 et 10.1.11–20.4.11 ou un des locaux est indisponible
( s’applique à toutes les équipes jouant dans le local concernés mais uniquement pour les matchs à domicile.
Il s’agit essentiellement des périodes pendant lesquelles le local est fermé (ex : un collège fermé pendant les vacances scolaires d’octobre).

	Local 1
	
	
	
	
	
	

	Local 2
	
	
	
	
	
	

	Local 3
	
	
	
	
	
	


	3. Horaires, nombre de tables et nombre de matches par soirs


	
	Soir de matches *
	
	
	Heures de début des matches
	
	
	
	

	
	Lu *
	Ma *
	Me *
	Je *
	Ve *
	
	
	
	
	
	
	
	

	Local 1
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	dès
	H
	
	
	
	

	Local 2
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	dès
	H
	
	
	
	

	Local 3
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	dès
	H
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	nb de tables pour un match *
	
	
	nb de match MAXIMUM / soir
	

	
	1-2 *
	3-4 *
	5-6 *
	7-8 *
	+ *
	
	
	lu
	ma
	me
	je
	ve
	

	Local 1
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Local 2
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Local 3
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	x
	 Cocher ce qui convient
	
	
	
	
	
	
	
	


Remarque : 
Lieu, date :







Signature :

D’avance je vous remercie de votre collaboration et je vous souhaite un bon départ pour la saison 2010/2011.

Je vous transmets, Mesdames, Messieurs, mes salutations sportives.











RT ANJTT

Christophe Delestre
